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Question écrite n° 20352

Texte de la question

Mme Chantal Robin-Rodrigo s'adresse à M. le secrétaire d'État chargé de l'industrie et de la consommation. Le
groupe de chimie RHODIA, numéro deux mondial de la fabrication de paracétamol a indiqué qu'il allait fermer
son unité de production sise à Roussillon (Isère). Dernière unité de production en Europe, elle fabrique 8000
tonnes de paracétamol, antalgique le plus vendu en France et dans le monde. 43 salariés travaillent dans cette
unité. Par ailleurs, le groupe conserverait son unité de production en Chine. Les employés soupçonnent Rhodia
(129 millions d'euros de bénéfice en 2007) de vouloir fermer l'unité de Roussillon pour investir mieux en Chine.
Elle lui demande donc quelles mesures il compte prendre pour garder Rhodia en France, sachant que des
menaces planent aussi sur les sites de Pont de Claix (Isère) et de Mulhouse qui emploient 560 salariés.

Texte de la réponse

Malgré l'ensemble des efforts menés ces dernières années par l'entreprise, la fabrication de paracétamol à
Roussillon par Rhodia demeure une activité déficitaire, et donc non pérenne. Des coûts de production bien
supérieurs à ceux de ses principaux concurrents mondiaux, qui utilisent un procédé plus compétitif, expliquent
en grande partie les pertes annuelles de l'ordre de 2 MEUR enregistrées depuis 2003 par cette activité.
L'absence de viabilité de certains « projets alternatifs » consistant en des réinvestissements importants a été
démontrée tant par la direction du site de Roussillon que, plus récemment, par un rapport d'expertise commandé
par le comité d'entreprise. Dans ces conditions, la fermeture de l'unité sur le site de Roussillon semble
malheureusement inévitable. Cette fermeture ne met pas en péril la capacité de la France ou de l'Europe à
disposer de médicaments à base de paracétamol. En effet, le marché mondial de ce produit est caractérisé par
une offre surcapacitaire sur un marché mature, ce qui contribue d'ailleurs à maintenir une forte pression sur les
prix de vente. Plus de 75 % de la demande du marché européen pour la fabrication de médicaments à base de
paracétamol est aujourd'hui fournie par des producteurs asiatiques ou américains. Par ailleurs, Rhodia restera
producteur de paracétamol via son usine chinoise de Wuxi, qui produit à des coûts plus compétitifs. La
fermeture de l'atelier n'interviendra que fin 2008 laissant ainsi à Rhodia du temps pour trouver des solutions de
reclassement soit sur le site de Roussillon, où l'entreprise exerce d'autres activités (effectif total actuel de
300 personnes), soit sur d'autres sites dans la région Rhône-Alpes. Les pouvoirs publics veilleront à ce que
Rhodia traite avec sérieux et responsabilité le reclassement des 43 personnes concernées.
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